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La nouvelle année vient juste de commencer et l’ordre infirmier fidèle à lui même 
ose relancer les infirmières et infirmiers ayant déjà payé une fois en les menaçant 
de mettre en oeuvre une procédure de recouvrement.

L’ordre infirmier aux abois
Suite à l’intervention de Sarkozy en septembre dernier, la BRED lui a maintenu son 
soutien financier à la condition d’une réduction drastique de son train de vie. 
L’ordre infirmier a dû alors supprimer les conseils départementaux (passage de 104 
bureaux à 23), et engager des procédures de licenciement contre une centaine de ses 
collaborateurs (99 sur 141). 

Le Tribunal de Grande Instance de Paris a validé cet accord, mais celui ci ne sera pas 
viable si l’ordre n’augmente pas de façon importante le nombre des cotisations.
Rien ne sert à l’ordre de revendiquer 100 000 adhérents si seulement la moitié coti-
sent.

-Quelle est la légitimité de l’ordre à un moment où les libéraux eux-mêmes com-
mencent à refuser de payer et le remette en question?
-Quelle est la légitimité de l’ordre quand seuls 10% des 500 000 infirmières et 
infirmiers sont inscrits malgré les pressions exercées à leur encontre?

-Quelle est la légitimité de l’ordre quand même le ministère de la santé nous ap-
porte son appui indirect en excluant de prendre un décret  concernant l’inscription 

automatique à l’ordre national des infirmiers?

Ne vous laissez pas intimider, refusez de répondre en cas de menaces, 
l’ordre n’est pas en état de faire face aux dépenses 

que générerait une procédure de recouvrement massive.

 

Ne répondez pas aux relances! 
Un seul mot d’ordre: poubelle.

Pour Sud:
l’ordre c’est toujours non!

Ni inscription ni cotisation! 

Prenez contact avec vos
sections syndicales 
en cas de pressions


